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Communiqué 
   

Un plan d’actions pour sécuriser les abords de l’école de 
Montoie 
  
Suite aux incidents qui se sont répétés dans le quartier de Montoie, la Ville met en place rapidement 
des mesures spécifiques de sécurisation aux abords de l’école du quartier. Cette action s’inscrit 
dans la politique volontariste menée par la Municipalité qui vise à sécuriser et apaiser l’espace 
public autour des écoles lausannoises. 
   
La Municipalité a pris connaissance, avec une grande préoccupation, des accidents touchant des enfants 
et qui se sont produits dans le quartier de Montoie, entre la fin de l’année 2018 et ce printemps. 
Afin de rendre plus sûr le cheminement vers l’école et ses abords, un plan d’actions a été présenté le  
21 mai 2019 aux parents des élèves concernés. Les mesures envisagées, au nombre de sept, ont reçu 
un accueil favorable. La mise en œuvre va être progressivement activée dès ce lundi 27 mai. La mise en 
place des mesures prévues s’achèvera en 2020, sous réserve des autorisations cantonales et des 
procédures, par la mise en zone 30km/h de l’avenue de Montoie. 
 
Mesures et calendrier de mise en œuvre  
 
A titre immédiat, la Police assure dès lundi 27 mai, la présence d’un patrouilleur afin de sécuriser la 
traversée des enfants au passage piétonniers jugé le plus pertinent. Cette présence se prolongera 
également à la rentrée prochaine. De plus un radar pédagogique a été placé sur l’avenue de Montoie afin 
de sensibiliser les automobilistes à leur vitesse et les inciter à ralentir.  
 
Un bureau spécialisé externe réalise également dès maintenant un audit sécurité pour déceler les déficits 
existant sur les infrastructures (passages piétonniers, trottoirs, etc.). Les résultats sont attendus pour fin 
juin 2019. Après analyse et priorisation, les préconisations seront réalisées dans les meilleurs délais. 
  
La signalétique sera renforcée sur l’ensemble des passages piétonniers du secteur. Un «kit attention 
école» sera peint sur la chaussée de part et d’autre du passage situé à hauteur du n°6 de l’avenue de 
Montoie. L’accès sud de l’école par la rue de Contigny devrait passer en zone 30 km/h à l’issue de la 
procédure de mise à l’enquête en cours (juillet 2019).  
 
Les élèves de 5-6P de la Bourdonnette bénéficient, depuis le début du mois de mai 2019, d’un projet-
pilote d’accompagnement sur le chemin des écoles des Figuiers et de Montoie. Lancé par le service des 
écoles primaires et secondaires, il a pour but d’apprendre aux enfants, inscrits par leurs parents, 
comment se comporter aux arrêts de bus, dans les transports publics et plus généralement sur l’espace 
public.  
 
Dès la rentrée d’août, une seconde phase de mesures sera activée. Une signalétique « chemin de 
l’école » invitera les élèves du quartier de Sévelin-Sébeillon à suivre un itinéraire plus sûr. Ils éviteront 
ainsi de longer l’avenue de Montoie au dense trafic pendulaire motorisé.  
 
Des feux clignotants équiperont alors également les passages piétonniers non-régulés du secteur. Ils 
seront activés aux horaires critiques d’arrivée et de départ des élèves. 
 
A l’horizon 2020, le projet de zone 30km/h, entre le rond-point de Montoie et le carrefour de Montelly, 
entrera en vigueur, sous réserve des autorisations cantonales et des procédures.  
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L’ensemble de ces mesures s’inscrivent dans la politique de sécurisation des trajets des enfants menée 
par la Municipalité et pour laquelle, elle a sollicité des crédits au Conseil communal dans le cadre du 
préavis « Rues vivantes », adopté en septembre 2018 par le Conseil communal.  
 
La Ville met en œuvre chaque année une campagne de sécurisation des abords des écoles 
lausannoises. En 2019, les travaux concerneront principalement la Sallaz, Chailly-Temple, Entrebois et 
Prélaz. A ce jour, plusieurs écoles ont déjà vu leurs accès et abords rendus plus sûrs pour les écoliers. 
  
 
 
La Municipalité de Lausanne 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 
• Florence Germond, directrice des Finances et de la mobilité, tél. +41 21 315 72 00 
• David Payot, directeur de l’Enfance, de la jeunesse et des quartiers, tél. +41 21 315 62 00 
• Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de la Sécurité et de l’économie, tél. +41 79 964 27 39 

 
 
Lausanne, le 27 mai 2019 
 


